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AGNEEPdENT BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE REOLUTJOi
ABY GOVERNUIENT 0F THE REPUBI1C 0F CUBA ESTABLJSHING A DI
VELOPMT LINE 0F CEEDIT FOR CUBA

THIS AGREEMENT MADE IN TWO ORIGINALS

the 18th day of March 1975

between

TH1E GOVERNMENT 0F CANADA hereln r.pr.s.nt.d by the Secr.tary af
State for External Affaire acting through the Pr.sld.nt ai the. Canadian

International Develapinent Ag.ncy (her.lnafter referred ta ae "Canada")

and

TH1E REVOLUTIONARY GOVERNbMT 0F THE REPUBLIC 0F CUBA
(hereinafter referred ta ce "CubaI

WHEREAS the Government of Canada and the Revolutîonary Governwrell
of the Republic of Cuba desire to strengthen the exxsting cordial relatOli
between their countries through the development of progranis of econoll0
assistance in conformity with the objetives of contemporary scientific 8ný
technical development as more particularly described hereafter, and

WHEREAS Canada is willing to make a Developmnent Line of Credit availabl
to Cuba for these purposes on the terms and conditions provided herein;

Now THzREFORE the Parties hereto agree as follows;

ARTICLE I

The Loan

Section 1.01

Canada shail make available to, Cuba on the terma and conditions herein
alter set forth a Development Line of Credit (hereinafter referred to, as t'
"Loan") in an amount not ta exceed ten million dollars i Canadian fui#d
($10,000,000).

Section 1.02

Canada shah open in its books a Loan Account in the naine of Cuba al
shall credit ta, such Account the full arnount of the Loan. Withdravvl
payments and disbursements may be made from the Loan Account ir
accordance with the provisions of this Agreement.

Section 1.03

Cuba will pay interest at the rate of three percent (3%) per annuni on h
amount of the loan drawn by Cuba and outstanding.
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CCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT RÉVO-
LUTIONNAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA ÉTABLISSANT UNE LIGNE DE
CRÉDIT POUR CUBA

LE PRÉSENT ACCORD ÉTABLI EN DEUX EXEMPLAIRES

le 18""' jour de mars 1975

entre

LE GOUVERNEMENT DU CANADA représenté par le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures agissant par l'intermédiaire du président de l'Agence
canadienne de développement international (appelé ci-après «Canada»)

et

LE GOUVERNEMENT RÉVOLUTIONNAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DE
CUBA (appelé ci-après «Cuba»)

ATTENDU QUE le Gouvernement du Canada et le Gouvernement révolu-
Onnaire de la République de Cuba désirent resserrer les liens cordiaux qui
ýistent entre les deux pays par la mise sur pied d'un programme d'aide
ýQnomique conformément aux objectifs du développement scientifique et
*hnique contemporain plus précisément décrit ci-après et

ATTENDU QUE le Canada consent à faire un prêt à Cuba pour ces fins, aux
Inditions énoncées ci-après:

A CES CAUSES les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

ARTIcLE I

Le prêt

aragraphe 1.01

Le Canada fournira à Cuba, aux conditions énoncées ci-après, une ligne
crédit appelée ci-après «prê.t» d'un montant n'excédant pas dix millions de

allars canadiens ($10,000,000.).

aragraphe 1.02

Le Canada ouvrira dans ses livres un compte de prêt au nom de Cuba et
é6ditera audit compte le plein montant du prêt. Les retraits, les paiements et

s débours peuvent être faits sur le compte de prêt conformément aux
'pulations du présent Accord.

fragraphe 1.03

Cuba s'engage à payer un intérêt au taux de trois pour cent (3%) par
é4e, sur le montant du prêt retiré et payable par Cuba.
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Section 1.04
Payment of the principal amount of the Loan shail be made li f orty-si"

(46) semi-annual mnstalments of which forty-flve (45) instalments shail be for
two hundred and seventeen thousand, three hundred and ninety-one dollars
($217,391) and the forty-sixth (46th) and final instalment shail be for tw<O
hundred and seventeen thousand, four hundred and five dollars ($2 17,405).
Each instalment shail be due and payable on the last day of March and
Septemnber in each year cornmencing September 1982 and ending March 2005,
Section 1.05

Payment of the interest shall be made li semni-annual insta]ments due anti
payable on March 31 and September 30 in each year, commencing from theO
firat withdrawal of principal.

Section 1.06

AUl payments and repayments as set forth li Article 1 herein shall be
applied flrst to the payment of any accrued interest and then to the rep8Y-
ment of the principal amnount.

Section 1.07

Cuba shall have the right to prepay principal, li whole or in part, on aziY
date wlthout Notice to Canada. The amnount of any such prepayment shall bl
applied first to the payment of any accrued întereat and then to the inst8l
ments of principal then remainlng payable in the reverse order of th6ei'
mnaturity.

Section 1.08

Ail payments and repayments as set forth herein shaU be made by Cube'
in Canadian dollars to the Receiver General of Canada, and shaU be deen6
to have been paîd when received by the Receiver General of Canada.

Section 1.09

The principal of, and ail înterest on, the Loan shah be paid without al
deductions whatsoever and more particularly shall be free from any taes
charges or other restrictions imposed under the Laws of Cuba.

Section 1.10
The Parties hereto agree that they may negotiate, at the request of eite

Canada or Cuba, concernlng acceleration of payments to the Recelver Gener
al of Canada required to be made under this Agreement at any tinie after s
(6) monthi before the firet payment of the principal becornes due and payabe
Canada and Cuba may mutually determine whether such an accelerail
should taire place.

ARTICLE II

Use of the Loan
Section 2.01

Except as may otherwlse be speciflcally agreed to, the Proceeds of t'
Loan shail be used by Cuba exclusively for th. purchase of equlpinent adO
machinery and related services in Annex A, and procedures forprce
ment and payment shail b. those set forth in Annex B, both Annexes en
uubJect to such modification as may b. agreed upon between Canadaan
Cuba.
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ragraphe 1.04

Le paiement du principal du prêt sera versé en quarante-six (46) verse-
mts semi-annuels dont quarante-cinq (45) versements seront d'un montant
deux cent dix-sept mille trois cent quatre-vingt onze dollars ($217,391) et le
arante-sixième (46*) et dernier versement sera d'un montant de deux cent
r-sept mille quatre cent cinq dollars ($217,405). Chaque versement sera dû et
Yable le dernier jour de mars et de septembre de chaque année commen-
rIt le premier septembre 1982 et se terminant le premier mars 2005.
ragraphe 1.05

Le paiement de l'intérêt sera effectué par versements semi-annuels dus et
Yables le 31 mars et le 30 septembre de chaque année, à compter du premier
rait du principal.

-ragraphe 1.06

Tous les paiements et remboursements tels qu'indiqués à l'Article I de cet
Cord seront d'abord portés au paiement de tout intérêt accumulé et par la
te au remboursement du principal du prêt.

ragraphe 1.07

Cuba pourra payer à l'avance le principal en tout ou en partie à n'importe
el moment sans donner préavis au Canada. Le montant de ce paiement
ticipé doit d'abord porter sur tout intérêt accumulé et, par la suite, sur le
de des versements du principal, dans l'ordre inverse de leur échéance.

ragraphe 1.08

Tous les paiements et remboursements prévus par les présentes seront
'sés par Cuba en dollars canadiens au Receveur général du Canada et
'Ont considérés comme ayant été payés sur réception par le Receveur
"Iéral du Canada.

r'agraphe 1.09

Le principal du prêt et l'intérêt sur le principal seront payés au Canada
Is aucune retenue et en particulier seront exempts de taxes, de redevances
toutes autres restrictions imposées par les lois de Cuba.

ragraphe 1.10

Les parties conviennent qu'elles peuvent négocier, à la demande de l'une
l'autre d'entre elles, l'accélération des paiements au Receveur général du
riada prévus par les présentes à n'importe quel moment dans les six (6)
'is qui précèdent l'échéance du premier versement du principal. Cuba et le
nIada peuvent déterminer conjointement s'il y a lieu ou non d'accélérer les
temnents.

ARTICLE II

Utilisation du prêt

agraphe 2.01

Sauf s'il est expressément convenu du contraire, le prêt sera utilisé par
ha exclusivement pour l'achat des biens et services prévus à l'Annexe A et
I mode d'acquisition et de paiement doit être celui établi à l'Annexe B.
aque annexe pourra être modifiée par la suite comme en conviendront le
tnada et Cuba.
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Section 2.02

Services, materiais and equipment to be financed from the proceeds
the Loan shall be used exclusively to carry out the projects; the goods ai
services procured in Canada and financed from the Loan shail have I
overail Canadian content of not less than sixty-six and two thirds perce
(66 e3%) unless otherwise agreed.

Section 2.03

Services, material and equipment contracted for prior to the effecti'
date of this Agreement may not be financed out of the proceeds of the Loý
except as may otherwise be agreed.

Section 2.04

Proceeds from the Loan shaU not be used by Cuba to meet the cost of a'
taxes, fees or customs duties iinposed directly or indirectly by Cuba on W1
services, materials or equipment required for the projects.

ARTICLE III

Withdrawals of Proceeds of Loan

Section 3.01

Withdrawals shall be deemed to occur on the dates on which payrner,
are made by Canada either directly to Cuba or its designated agent, or tW
fîrin or banking institution in respect of goods and services supplied und'
this Agreement.

Section 3.02

Subject to the conditions and limitations set forth herein, Cuba or
designated agent shall be entitled to withdrawals from the Loan Accouiti
such amounts as are required to meet the costs of the goods and service
which are eligible for financing as the costs become due and payable
accordance with Annex B.

Section 3.03

Cuba or its designated agent shall provide Canada with a copy of eac
invitation to tender, contract and/or purchase order for the procuremeit C
materials, equipmnent and/or machinery and/or services in respect Of wbic
any withdrawal is to be made.

Section 3.04

Withdrawals from the Loan Account xnay be made in favour of su'
persons or agencies as may be designated by Cuba and agreed to by Canada,

ARTicLE IV

Cancettatîon and Suspension

Section 4.01

Cuba may, by slxty (60) days' written Notice to Canada, cancel ail or
part of the Loan not wlthdrawn by Cuba prior to the glving of such Notc
and not required to meet outstandlng financlal obligations to suppliers 0
firms incurred under the Loan.
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Rragraphe 2.02

Les biens et services devant être financés à l'aide du prêt seront utilisésclusivement pour l'exécution des projets; les biens et services acquis au
unada et financés à l'aide du prêt seront canadiens à au moins soixante et
( et deux tiers pour cent (66 2 %) à moins qu'il n'en soit convenu autrement.

tragraphe 2.03

Les biens et services acquis avant la date d'entrée en vigueur du présent
'cord ne peuvent pas être financés au moyen du prêt à moins qu'il n'en soit
rIvenu autrement.

tragraphe 2.04

Le prêt ne sera pas utilisé par Cuba pour payer les taxes, redevances ou
Dits de douane imposés directement ou indirectement par Cuba sur les
ls et services requis pour les projets.

ARTICLE III

Retraits du compte de prêt

ragraphe 3.01

Les retraits seront réputés être faits aux dates auxquelles les paiements
Ont versés par le Canada soit à Cuba directement soit à son agent autorisé,à une firme ou à une institution bancaire pour les biens et services fournis
vertu du présent Accord.

ragraphe 3.02

Sous réserve des conditions et des limitations établies par les présentes,ba ou son agent autorisé pourra obtenir du compte de prêt les montants
Uis pour payer les biens et services prévus dans le présent Accord, lorsque
lYontants sont dus et payables conformément à l'Annexe B.

'agraphe 3.03

Cuba ou son agent autorisé fournira au Canada une copie de chaque3el d'offre, contrat et/ou commande établis pour l'acquisition de biens et
vices nécessitant un retrait du compte de prêt.

agraphe 3.04

Les retraits du compte de prêt peuvent être faits au profit des personnes
es organismes désignés par Cuba avec l'accord du Canada.

ARTICLE IV

Annulation et suspension

"agraphe 4.01

Cuba peut, en donnant au Canada un préavis écrit de soixante jours (60),
Uler en tout ou en partie le montant du prêt non retiré avant la date
Mission dudit avis, et qui n'est pas requis pour acquitter des obligations
kIVcières déjà prises envers des fournisseurs ou des sociétés en vertu de
-cord de prêt.
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Section 4.02

If any of the followxng events occur, Canada may, by givîng a writtU
notice to Cuba, suspend ini whole or in part the right of Cuba to mal
withdrawals under the Loan Agreement, and declare the principal outstan
mng due, and payable inmmediately and cancel that part of the loan I1,
previously withdrawn:

(a) A default by Cuba in the payment of principal or in any oth4
payrnents or repayments required under this Agreement and tI
Annexes hereto;

(b) a default on the part of Cuba in the performance of any undertakixil
under this Agreement;

(c) any extraordinary situation which, in the opinion of Canada ar1
Cuba, renders it impossible for Cuba to perform its obligations undli
this Agreement.

If suspension occurs and continues for thirty (30) days, Canada may by 5jic1
(60) days' written notice to, Cuba, declare the principal outstanding due a11
payable immediately, and cancel that part of the loan not withdrawn, excel
that part required to meet outstanding financial obligations to supplier$
firms incurred under the loan prior toi the giving of such notice.

Section 4.03

If the full amount of the Loan is not committed by Cuba during the fi3r-
three years following the signature o! this Agreement the balance wiil unWe5
otherwise agreed be canceiled by sixty (60) days' written Notice from Cana$i
and the final instalment or instalments of the repaymient to be made shah, 19
reduced accordingly.

ARTicLz V

General Undertakinga

Section 5.01

Cuba shail ensure that the projeets are carrled out, operated and af
tained with due diligence and efficiency and in conformity with sound n
neering, construction and fiandiai practices.

Section 5.02

Canada and Cuba shail cooperate fully to ensure that the purpose of tl
Loan will be accomplished, and each shall furnlsh to the other ail st]
information as shall reasonably be requested wlth regard to the general stat
o! the Loan. Cuba shah inform Canada as soon as possible of any condition '
contingency whlch interfères with, or threatens to interfere wlth, the accf
plishmnent of the projects or any matter or thlng in connection therewith.

Section 5.03

Cuba shali a!! ord accredited representatives of Canada all reasono
opportunities to visit any part of the territories ozf Cuba for the pups
related to this Loan Agreement.
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aragraphe 4.02

Si l'un des événements mentionnés ci-après se produit, le Canada peut, au
loyen d'un avis écrit à Cuba, suspendre entièrement ou en partie le droit que
assède Cuba d'effectuer des retraits du compte de prêt, et déclarer le
7incipal déjà utilisé par Cuba dû et payable immédiatement et annuler la
Irtie du prêt non retirée par Cuba:

a) un manquement de la part de Cuba en ce qui concerne le paiement du
principal et tous autres versements ou remboursements exigés aux
termes du présent Accord et de ses Annexes;

b) un manquement de la part de Cuba en ce qui concerne l'exécution de
tous autres engagements prévus par le présent Accord;

c) toute situation exceptionnelle, qui de l'avis du Canada et de Cuba,
place Cuba dans l'impossibilité de s'acquitter des obligations que lui
impose le présent Accord.

la suspension se produit et se poursuit durant trente (30) jours, le Canada
ýut, en donnant un préavis par écrit de soixante (60) jours à Cuba, déclarer le
incipal déjà utilisé par Cuba dû et payable immédiatement et annuler la
Irtie du prêt qui n'est pas retirée, sauf cette partie qui est nécessaire pour
ýquitter des obligations financières contractées envers des fournisseurs ou
S firmes en vertu de l'Accord du prêt avant l'émission de ce préavis.

Iragraphe 4.03

Si Cuba n'engage pas le plein montant du prêt dans les trois années
ivant la signature du présent Accord et à moins qu'il n'en soit convenu
Itrement, le solde sera annulé par le Canada, au moyen d'un préavis écrit de
ixante (60) jours, et le ou les versements finals du remboursement à être
fectués seront réduits en conséquence.

ARTIcLE V

Engagements généraux
tagraphe 5.01

Cuba veillera à ce que les projets soient exécutés, gérés et administrés
na des délais raisonnables, avec efficacité et suivant les règles de l'ingénié-

et de la construction, conformément aux principes d'une saine gestion
Lancière.

Lragraphe 5.02

Canada et Cuba travailleront en étroite collaboration pour faire en sorte
e les objectifs du prêt soient atteints et chacun fournira à l'autre les
'seignements qui peuvent être demandés à juste titre en ce qui a trait au
'tut général du prêt. Cuba informera le Canada dès que possible de toutes
'ditions ou contraintes qui empêchent ou risquent d'empêcher la réalisa-
u' des projets ou de toutes questions ou détails qui s'y rattachent.

ragraphe 5.03

Cuba accèdera à toute demande raisonnable de la part des représentants
tOrisés du Canada d'avoir accès à toute partie du territoire cubain pour les
e du présent Accord de prêt.
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Section 5.04

This Agreement and any Annexes thereto shall be free from any taxe
tees or other charges that rnay be imposed under the laws of Cuba 1
connection with the execution, issue, delivery and registration thereof.

Section 5.05

It is understood and agreed by Canada and Cuba, that the Articles of th
Agreement and Annexes A, B and C thereto, ail form an integral part of tii
present Agreement.

Section 5.06

For the purposes of this Agreement and Annexes thereto, "Cuba" sha
include any agent or agents authorized by and on behaif of Cuba with regar
to its rights, duties and obligations herein.

Section 5.07

It is understood and agreed by Canada and Cuba that this Agreement hO
the character of a formai Agreement, binding the Parties hereto, under Intel
national Law.

ARTicLE VI

communications

Section 6.01

Any communications or documents given, made or sent by either Canacl
or Cuba pursuant to this Agreement or any Annex thereto shall be in writill
and shall be deemed to, have have been duly gîven, made or sent to the part
to which it îs addressed at the time of Its delivery by hand, mail, telegr8'n
cable or radlogram at its respective address, namely:

For Cuba: National Conixnission for Economic, Scientifie and Techrli<g
Cooperation (CNCECT)
lst Street, #201
Vedado, Havana 4

Cable Address: CNCECT, HABANA

For Canada. The President
Canadian International Development Agency
122 Bank Street
Ottawa, Ontario
Canada, KIA 0G4

Cable Address: CIDA, OTTAWA

Section 6.02

Any one of the Parties hereto may, by written Notice to the other e
hereto, change the address to whlch any Notice or request lntended for '
Party so glvlng such Notice shahl be addressed.



1975 N° 9

âragraphe 5.04

Le présent Accord et ses Annexes seront exempts de toutes taxes ouItres frais qui peuvent être imposés en vertu des lois de Cuba relativement à
ýXécution, l'émission, la distribution et l'enregistrement de ceux-ci.

Iragraphe 5.05

Il est entendu et convenu par le Canada et Cuba que les articles du
ésent Accord et les Annexes A, B et C ci-jointes font partie intégrante du
'ésent Accord.

lragraphe 5.06

Aux fins du présent Accord et de ses Annexes, le terme «Cuba» s'appli-
lera aussi à tout agent autorisé par Cuba ou agissant en son nom à l'égard
ses droits, ses fonctions et ses obligations.

Iragraphe 5.07

Il est entendu et convenu par le Canada et Cuba que cet Accord a un
ractère d'accord formel liant les parties en droit international.

ARTICLE VI

Communications
ýragraphe 6.01

Toute communication ou document donné, établi ou envoyé par le
n1ada ou Cuba conformément au présent Accord ou à l'une quelconque de' Annexes, sera fait par écrit et sera sensé avoir été dûment donné, établi ou
voYé à la partie à laquelle il est adressé au moment de sa remise par
rteur, courrier, télégramme, câble ou radiogramme à son adresse, à savoir:

Our le Canada: Le Président
Agence canadienne de développement international
122, rue Bank
Ottawa (Ontario)
Canada, KIA OG4

Par câble: ACDI, OTTAWA

Pour Cuba: Commission nationale pour la Coopération économique, scientifi-
que et Technique
1" rue, #201
Vedado, La Havane 4

Par cible: CNCECT, HABANA

ragraphe 6.02

'une ou l'autre des parties au présent Accord peut, au moyen d'un avis
à l'autre partie, changer l'adresse à laquelle doit être envoyé tout avis et

ýte demande à l'intention de la partie qui émet ledit avis.
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Section 6.03

AMl commnunications and documents pertaining to this Agreement may l
in French, English or Spanish.

ARTICLE VII

Simultaneous Execution of Agreement

Section 7.01

This Agreement is written in the Spanish, French and English languagE
in several counterparts, each of which so executed shail be deemned to be a
original.

Section 7.02

This Agreement and Annexes A, B and C attached hereto, which foIrr
part of this Agreemnent, may be amended froni time to time upon agreeiner
of the parties concerned. Amendnient to the main body of the Agreernel1
shall be executed by a formai, axnendnient signed by the authorized rePre
sentatives. However, arnendments to the annexes may be an exchange 0
letters between Cuba and Canada.

IN WITNESS WHEREOF the parties hereto have caused to be subscribe<
the signature of their authorized representative at the city of Havana, Cube
as of the day and the year first above written.

MALCOLM N. BOW
Szgned on behaif of

The Government of Canada

ERNESTO MELENDEZ BACHS
Sîgned on behaif of

The Revolutiotaary Government of
the Republie of Cuba
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Paragraphe 6.03

Toute communication et tout document relatif au présent Accord peut
être en français, en anglais ou en espagnol.

ARTICLE VII

Signature simultanée de l'Accord

Paragraphe 7.01

Le présent Accord est rédigé en espagnol, en français et en anglais en
Plusieurs exemplaires et chaque exemplaire ainsi exécuté doit être considéré
cOmmae un original.

Paragraphe 7.02

Le présent Accord et les Annexes A, B et C ci-jointes, qui en font partie
intégrante, peuvent être modifiés de temps à autre, sous réserve d'un commun
accord entre les parties intéressées. Toute modification du corps principal de
l'Accord sera effectuée par voie d'une modification officielle signée par les
représentants autorisés. Toutefois, des modifications aux Annexes peuvent
être apportées par un échange de lettres entre le Canada et Cuba.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont, par l'intermédiaire de
eur représentant autorisé, signé le présent Accord dans la ville de La Havane

(Cuba) à la date indiquée ci-dessus.

Signé au nom du Gouvernement du Canada
MALCOLM N. BOW

Signé au nom du Gouvernement
révolutionnaire de la République

de Cuba
ERNESTO MELENDEZ BACHS



ANNEX A

PURPOSE 0F THE LOAN

Proceeds of the Loan shall be used for the purchase of materials, equiF
ment and related services in support of the projeets detailçd below:

a) Maintenance Equipment for Medical Equipment;
b) Non-Medical Eqtupment for Public Health Units;
c) Pharmaceutical Industry;
d) National Animal Health Center: CENSA;
e) National Center for Scientific Research: CENIC
f) Research and Development Center for industrial use of Bagasse;
g) Such other materials, equipmnents and related services as may b

mutually agreed upon.

TRANSPORTATION

Transportation costs to loading ports will be paid from the proceeds 0~
the Loan.

DISBURSEMENTS

The total disbursements under the terms of this Loan Agreement shall nO
exceed six million, five hundred thousand dollars (Cdii $6,500,000) by th'
fiscal year ending March 31, 1976.
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ANNEXE A

BUT DU PRÊT

Le prêt doit servir à l'achat de biens et services dans le cadre des projets
Lumnérés ci-après:

a) équipement d'entretien pour l'équipement médical;
b) équipement non médical pour les services d'hygiène publique;
c) industrie pharmaceutique;
d) Centre national de Santé animale (CENSA);
e) Centre national pour la Recherche scientifique (CENIC);
f) Centre de Recherche et de Développement pour l'Utilisation indus-

trielle de la Bagasse;
g) Tous autres biens et services dont les parties peuvent convenir.

TRANSPORT

Les frais de transport au port de chargement seront payés à même le prêt.

DÉBOURS

Le total des débours en vertu du présent Accord de prêt ne doit pas
Passer six millions cinq cent mille dollars ($6,500,000) canadiens au cours de
"née financière se terminant le 31 mars 1976.



ANNEX B
PROCUREMENT AND PAYMENT PROCEDURES

1. Procurement Procedures

(î) The '<Oficina Comercial de Cuba", hereinafter referred to as "iOC
shall act as the purchasmng agent for Cuba.

(ii) Lists and specifications for those materials, equipment and servi
proposed for purchase in Canada shal] be submîtted to the Canadi
International Development Agency hereinafter referred to as "CID)
for approval.

(iii) The OCO shah invite tenders for materials and equipment for'
project from a representative list of Canadian suppliers. List of
namnes and addresses of potential Canadian suppliers of goods
services m4y be obtamned fromn OrnA.

(iv) A copy of the Invitation to Tender, together with a list of Canadj
suppliers invited to tender, shah] be forwarded by OCC to CIDA.

(y) Each Canaclian supplier invited to tender shall be instructed:
(a) to send a copy of his tender to CIDA at the saine time as

Tender is forwarded to OCC;
(b) to include with the copy of the tender sent to CIDA a complel

Canadian Content formn;
a copy of the Declaration of Canadian Content form is NOT
accompany the tender submitted to the OCO with the exceptioJl
the information contaîned, in Item Seven (7) of the CanaU
Content form;

(c) to include in its tender the followlng notation:
"The goods listed herein are for export from Canada and8a
therefore, exempt from payment of Canadian duties and exe
tax and the quotations therefore do not contain any elemefl t

cost in respect of payment for Canadian duty or excise taxI"
(vi) Materials and equipmnent prices shahl be requested "Frelght at Sb~

side" (FAS) at a Canadian Port.
<vil) On items of sole source prices are to be negotlated.

(vini) Where the lowest tender received meets ail requîrements of the "il0
tation to tender" OCC rnay award the contract wlthout further ref
ence to CIDA. In the event that an award of contract Is required
other than the lowest tender based on quality considerations, conW1

bility wlth existing equlpment and eisting methodologles, OCC%1
secure the prior approval of CIDA.

(ix) Where in the opinion of the OCC, and because of the nature of 1

procurement, no useful purpose would be served by the cailling
tenders, OCC wlll secure prior approval of CIDA to enter înto neg(
tions for such procurements.

(x) On recelpt of a Purchase Contract from OCC, CIDA will ISGtUO
Purchase Order Confirmation conflrmling that payment will be r0*
dlrectly by CI]DA to the supplier.
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ANNEXE B

MODES D'ACHAT ET DE PAIEMENT

1. Modes d'achat

i) La «Oficina Comercial de Cuba» appelée ci-après «OCC», agira à titre
d'agent d'achat pour Cuba.

ii) Les listes et devis pour les biens et services qui seront acquis au
Canada devront être soumis à l'Agence canadienne de développement
international, appelé ci-après «ACDI», pour son approbation.

iii) L'OCC lancera des appels d'offres pour les biens et services requis
pour les projets à même une liste représentative de fournisseurs
canadiens. L'ACDI peut fournir une liste des noms et des adresses des
fournisseurs potentiels canadiens de biens et services.

iv) L'OCC devra faire parvenir à l'ACDI une copie de l'appel d'offre, de
même qu'une liste des fournisseurs canadiens invités à soumissionner.

v) Instruction sera donnée à chaque fournisseur canadien invité à
soumissionner:

a) d'envoyer simultanément une copie de sa soumission à l'ACDI et à
l'OCC;

b) d'inclure avec la copie de la soumission envoyée à l'ACDI une
formule dûment remplie relative au contenu canadien; la formule
de Déclaration de Contenu Canadien NE doit PAS accompagner
l'offre soumise à 'OCC à l'exception des renseignements contenus
à l'Item 7 de la formule de Déclaration du Contenu Canadien;

c) d'inclure dans son offre l'avis suivant:

« Les biens énumérés dans le présent document seront exportés du
Canada et sont de ce fait exemptés du paiement de tout droit,
taxe, impôt et redevance canadiens et les prix n'incluent donc
aucun élément de coût relativement au paiement de ces dits droits,
taxes, impôts et redevances canadiens».

vi) Les prix des biens devront être fournis «Fret au Quai d'Embarque-
ment» (FAS) à un port canadien.

Vii) Les prix des items disponibles d'une seule source doivent être
négociés.

Viii) Lorsque la plus basse offre reçue est en parfaite conformité avec
l'«appel d'offre», l'OCC peut octroyer le contrat sans communiquer de
nouveau avec l'ACDI. L'OCC devra obtenir l'approbation préalable
de l'ACDI advenant le cas où elle considère qu'il n'est pas souhaitable
d'octroyer un contrat au plus bas soumissionnaire pour des raisons de
qualité, de compatibilité avec l'équipement et les méthodes déjà
utilisés.

IX) Lorsque de l'avis de l'OCC, l'appel d'offre ne peut servir aucune fin
utile à cause de la nature des achats, elle devra obtenir l'approbation
préalable de lACDI avant d'entreprendre des négociations en vue
d'effectuer de tels achats.
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2. Payment Procedlures

(i) Payment to suppliers shail be made directly by CIDA, upon receipt C
invoices from 000 in quintuplicate duly certified by 000 by 8ý
officer of the 000 duly authorized in that behaif; such invoices shabe accompanied by a copy of the Purchase Order together wit,
evidence of delivery of the goods to a Canadian port in the forin 0
copies of non-negotiable ocean andlor air freight bills of lading;

(il) Where direct purchases are made by 000 from outside of Canadiai
sources with the prior approval of CIDA, 000 may as an alternatiW
payment arrangement to that provided in (i) above, establîsh Lette"
of Credit at the offices o! a Canadian bank in Ottawa; such Letters 6
Credit will be confîrmed by CIDA upon receipt of copies of thIA
specific letter of credit and o! the purchase contract concerned. PaY
ment will be made direct to the Canadian bank in accordance with th'
terms and conditions of the Purchase contract and as indicated in th<
letter of credit concerned.

(iii) Progressive payments may be arranged to, suppliers for machine!J
and equipment that will be manufactured over a perîod of time, so ai
to allow reasonable recovery o! production and related costs duiffl
the period o! manufacture.

(iv) Periodic statements of expenditures from. the Loan account will bý
prepared by CIDA for OCC and ONCEOT, as required.
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x) Sur réception d'un Contrat d'Achat de l'OCC, l'ACDI fera parvenir au
fournisseur une Confirmation d'Ordre d'Achat lui attestant que le
paiement sera effectué directement par l'ACDI.

2. Modes de paiement

i) Le paiement aux fournisseurs sera effectué directement par l'ACDI
sur réception de factures de l'OCC en cinq copies dûment certifiées
par un fonctionnaire dûment autorisé de l'OCC à cet effet; à ces
factures seront jointes une copie de l'Ordre d'Achat de même qu'une
preuve- de livraison des biens à un port canadien sous la forme de
copies de connaissements non-négociables par voie maritime ou
aérienne.

ii) Quand des achats sont effectués directement par l'OCC à l'extérieur
du Canada, l'OCC pourra, avec l'approbation préalable de l'ACDI,
substituer à l'arrangement de paiement décrit au paragraphe (i)
ci-dessus, des lettres de crédit aux bureaux d'une banque canadienne
à Ottawa; les dites lettres de crédit seront confirmées par l'ACDI sur
réception de copies de chaque lettre de crédit et du contrat d'achat qui
s'y rapporte. Le paiement sera fait directement à la banque cana-
dienne, conformément aux conditions du contrat d'achat et tel qu'in-
diqué dans la lettre de crédit en question.

iii) Des paiements progressifs peuvent être versés aux fournisseurs pour
des biens dont la fabrication s'échelonnera sur une certaine période
de temps, de façon à permettre une récupération raisonnable des
coûts de production et des coûts connexes au cours de la période de
fabrication.

iv) L'ACDI soumettra périodiquement, à la demande de l'OCC et de la
CNCECT, des relevés des retraits du compte de prêt.



ANNEX C

1. Responsibilîtîes of Cuba

For the Canadian Personnel, including the technical experts, the proE
sors and the professional personnel of Canadian Consultant ur
assigned to the projects i Cubia, Cuba agrees to extend the f ull suppc
provIded under the terms and conditions of the Technical Cooperati<
Agreement between the Governiment of Canada and the Revolutiona
Goverrnent of the Republic of Cuba dated February 8, 1974.

2. lI addition Cuba will:
2.1 Arrange with the customs officials concerned to promptly cie

through Cuban customs, without cost to the fund for import, custoi,
and other duties and taxes, al equipment and materials required f
the projects.

2.2 Provide:
a) ail Cuban permits, licenses, and other such documents required'

enable Canadian personnel to carry out their respective respOJ
sibilities in Cuba and in Canada, and that the projects niý
require.

b) ail exports and exit permits required for the return of any of ti
matenials, equipment or effects (including personal effects) whil
are the property of or are provîded by, the Government
Canada, the consulting firm or individual Canadians employedc,
the projets.

2.3 Make available access to those parts of Cuba as may be required
enable Canadian personnel to carry out their responsibilities in Çuibý

2.4 Prepare and submit dlaims covering short shipments, loss or daiSaJ
to materials and equipment whie i transit from Canada to, Cuba.

2.5 Finance at no cost to the Loan Account, ail costs not provlded for
this Loan Agreement including but not limîted to:
a) aIl Cuban personnel, materials and equipment required to car:

out the projects;
b) ocean or air freight insurance as required for any equiprne

purchased under the terms of the Loan Agreement for tI
projects, including the settiement of loas or damage dlaims al
replacement.

2.6 Exempt ail Canadian technical personnel and the personnel'
Canadian firms assigned to the projects under the Agreement, Ir2'
income taxes and other taxes of the paymnents made to them out of I
Canadian Loan.



ANNEXE C
1. Responsabilités de Cuba

Cuba s'engage à fournir toute l'aide prévue conformément aux conditions
de l'Accord de coopération technique conclu entre le Gouvernement du
Canada et le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba le
8 février 1974, à tout le personnel canadien y compris les experts techni-
ques, les professeurs et le personnel professionnel des sociétés d'experts-
conseils canadiennes affectés à Cuba pour les projets visés dans le pré-
sent Accord.

2. En outre, Cuba:

2.1 Verra à ce que les autorités douanières accélèrent les formalités de la
douane cubaine, sans frais d'importation, droits de douanes ou tout
autre droit et taxe, tout l'équipement et le matériel nécessaire à
l'exécution des projets sans imputation aux fonds du prêt.

2.2 Fournira:
a) tous les permis, toutes les licences et tout autre document requis à

Cuba pour permettre au personnel canadien d'exécuter leurs
fonctions respectives au Canada et à Cuba, pour la réalisation des
projets; et

b) tous les permis d'exportation et de sortie requis pour le renvoi de
tout le matériel, l'équipement ou de tous les biens (y compris les
effets personnels) qui appartiennent au Gouvernement du
Canada, à la société d'experts-conseils ou aux Canadiens affectés
au projet, ou qui ont été fournis par l'un de ceux-ci.

2.3 Permettra au personnel canadien l'accès aux régions de Cuba qu'il
peut avoir à parcourir pour l'exécution de ses fonctions à Cuba.

2.4 Établira et présentera des réclamations relativement à l'absence, la
perte ou l'avarie de biens lors de leur transport entre le Canada et
Cuba.

2.5 Paiera tous les frais, sans l'aide du prêt, non couverts dans le présent
Accord de prêt, y compris, mais non exclusivement, les dépenses
suivantes:
a) tout le personnel, le matériel et l'équipement cubains requis pour

exécuter les projets;
b) le fret maritime ou aérien et les assurances requis pour tout bien

acheté en vertu du présent Accord de prêt et le règlement des
réclamations pour perte ou dommage de biens ou leur
remplacement.

2.6 Exemptera tout le personnel technique canadien et le personnel des
sociétés canadiennes affectés aux projets en vertu du présent Accord,
de l'imp8t sur le revenu et de toute autre taxe sur les paiements qui
leur sont faits à même le prêt accordé par le Canada.
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